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Le statut de la jeunesse travailleuse1 

Déclaration de principes 

Chacun des chapitres qui suivent indique les « consi­
dérants » qui justifient les réformes proposées. Nous 
résumons ici les principes généraux qui inspirent l'en­
semble du Statut et auxquels nous attachons une impor­
tance primordiale. 

Pour bien des réformes d'ordre pratique nous nous 
trouvons matériellement d'accord avec des mouvements et 
des organisations qui s'inspirent de conceptions philoso­
phiques et sociales inconciliables avec le christianisme 
intégral qui est nôtre. C'est avec satisfaction que nous 
acterons ces concordances et que nous nous efforcerons de 
coordonner nos efforts pour aboutir à des résultats com­
muns bien que parfois inspirés de mobiles différents. 

Car dans ces circonstances moins que jamais nous ne 
pourrons oublier « de quel esprit nous sommes », ni croire 
qu'il puisse sortir quelque bien réel d'une concession 
quelconque sur les vérités immuables du catholicisme. 

Les principes suivants sont à la base du Statut : 
1° Chaque jeune travailleur, chaque jeune travailleuse, 

fussent-ils de la plus humble condition, possèdent en tant 
que personnes humaines une dignité essentielle et intangible. 

Créé par Dieu à son image et à sa ressemblance, 
l'homme est d'un ordre qui domine la matière et l'animal; 

1. Nous publions dans ce numéro trois documents sur la J.O.C. Le premier est le 
statut de la Jeunesse travailleuse, tel que présenté par les dirigeants de la J.O.C. belge 
aux autorités de leur pays et contenant l'ensemble des réformes jugées nécessaires pour 
le relèvement véritable de la Jeunesse Ouvrière. Ces réformes s'imposent, comme on 
s en rendra facilement compte, aussi bien pour le Canada que pour la Belgique. Le second 
document est le Manifeste de la J.O.C. à la Jeunesse ouvrière du monde, tel qu'élaboré 
' ° r s du récent congrès de Montréal; le troisième est la lettre autographe du Pape 
rie XII à l'occasion de ce congrès. Qu'on lise attentivement ces trois documents, et 
i on se rendra compte de la richesse tant doctrinale que pratique du beau mouvement 
lociste. (L'éditeur). 
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il possède une âme, une intelligence, une volonté libre, une 
conscience dont il a la pleine responsabilité. 

2° Chaque jeune travailleur, chaque jeune travailleuse, 
a une destinée, une vocation personnelle, dont la réalisation 
conditionne la valeur et le bonheur de leur vie: 

— vocation de travailleur, membre de la classe ouvrière; 
— vocation d'époux, de père ou de mère de famille; 
— vocation de citoyen de la nation et de la commu­

nauté humaine tout entière ; 
— vocation de chrétien, participant, dans l'Église, à la 

vie éternelle de Dieu. 
3° La réalisation de cette vocation est impossible sans 

un effort méthodique d'éducation dont la jeunesse de 14 à 
25 ans est la période essentielle et décisive. 

Cette éducation étant pour les jeunes travailleurs une 
nécessité vitale et un devoir, ils ont droit à cette éducation in­
tégrale, adaptée à leur vocation et aux conditions de leur vie. 

4° Cette éducation est radicalement conditionnée par 
les milieux et les institutions dans lesquels vivent les 
jeunes. Ils ont droit à des milieux de vie qui favorisent leur 
éducation intégrale et à une aide positive de la part de 
toutes les institutions familiales, professionnelles, sociales 
et religieuses. 

C'est dans ce sens que le Statut marque les progrès et 
les réformes qui s'imposent. 

1. L'éducation en famille 
C O N S I D É R A N T : 

que le jeune travailleur et la jeune travailleuse ont 
besoin depuis leur enfance d'une éducation qui les prépare 
à la vie, développe et oriente leur personnalité; 

que c'est au foyer familial qu'ils doivent trouver l'édu­
cation première, base de toute formation complémentaire; 

que cette éducation suppose l'indépendance économique 
du foyer familial, des ressources suffisantes et une vie 
familiale qui permettent cette éducation; 

que la mère a un rôle primordial dans cette éducation ; 

L'ÉCOLE SOCIALE POPULAIRE 
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L A J. O . C . D E M A N D E : 

qu'un salaire suffisant soit assuré au père pour faire face 
aux charges de sa famille, pour éviter le travail de la mère 
au dehors et la laisser à sa mission primordiale d'éduca-
trice de ses enfants; 

que la rémunération du chef de famille comprenne 
notamment des allocations familiales qui complètent les 
ressources du ménage, permettent aux parents d'élever 
convenablement leurs enfants et de remplir envers eux 
tous leurs devoirs; 

qu'une réforme et une coordination des assurances 
sociales assurent aux familles ouvrières, dans toutes les 
circonstances, une sécurité et des garanties substantielles; 

que les familles ouvrières disposent d'un foyer qui rende 
possible une vie de famille matériellement et moralement 
saine et aide les jeunes à épanouir pleinement leur person­
nalité; 

qu'à cet effet on pratique une meilleure politique des 
habitations ouvrières et que les familles, même nombreuses, 
trouvent aisément un foyer convenable; 

qu'un effort méthodique s'ingénie à rendre les habita­
tions ouvrières plus confortables et plus reposantes; 
qu'elles soient construites en dehors des agglomérations et 
entourées d'un jardin; 

que les parents soient formés et assistés dans leur tâche 
d'éducateurs; que les autorités publiques et privées les 
encouragent de toutes manières à remplir dignement leur 
mission; 

que les conditions de travail permettent une vie de 
famille au père qui partage avec son épouse la responsa­
bilité d'éduquer ses enfants, ainsi qu'aux jeunes travailleurs 
qui ont besoin de goûter une véritable atmosphère familiale ; 

que l'on veille notamment à la durée excessive du 
travail, au travail de la mère à l'usine, au travail en équipes, 
aux déplacements trop considérables qui disloquent la vie 
familiale. 

AOÛT 1947 
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2 . La préparation à la vie de travail 
C O N S I D É R A N T : 

que pour le jeune travailleur et la-jeune travailleuse, 
comme pour les enfants des autres classes sociales, toute 
la vie jusqu'à 16 ans au moins doit être orientée, en ordre 
principal, vers l'éducation; 

qu'à cet âge ils sont en plein développement physique, 
intellectuel et moral ; 

que cet âge exige pour les adolescents et les adolescentes 
un milieu essentiellement éducatif qui les préserve des 
contacts précoces avec tout ce qui peut favoriser l'insta­
bilité physique, intellectuelle et morale résultant de la 
crise de la puberté; 

que l'éducation scolaire doit prolonger et compléter 
l'éducation familiale et exige une atmosphère, un pro­
gramme et des méthodes qui excluent la neutralité en 
matière morale, sociale et religieuse; 

que l'école primaire doit préparer les enfants à leur vie 
réelle, c'est-à-dire celle de jeune travailleur; 

que les parents ont le devoir et par conséquent un 
droit absolu à choisir librement pour leurs enfants un 
enseignement qui soit pleinement conforme à leurs concep­
tions de vie et à leurs convictions religieuses; 

que dès l'âge scolaire se pose pour les enfants le grave 
problème de l'orientation de leur avenir et du choix d'une 
profession; 

L A J . O . C . D E M A N D E : 

que l'interdiction de tout travail salarié soit prolongée 
jusqu'à 16 ans et que l'enseignement, sous des formes 
appropriées, soit prolongé en conséquence; 

que le régime scolaire assure pleinement aux parents le 
libre choix de l'école, notamment par l'égalité complète des 
subsides et des avantages accordés par les divers pouvoirs 
publics à toutes les écoles organisées selon les règles d'une 
saine pédagogie et qui se soumettent à une inspection 
impartiale; 

L'ÉCOLE SOCIALE POPULAIRE 
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que les programmes et l'organisation de l'enseignement 
primaire soient revisés en vue de mieux préparer les enfants 
à leur vie de travailleurs salariés et les filles spécialement 
à leur future fonction de ménagères et de mamans ; 

que, dès l'école, une initiation pré-professionnelle révèle 
aux enfants la grandeur du travail, les habitue au travail, 
aux gestes professionnels, leur fasse connaître et apprécier 
les divers métiers, leur permette de découvrir leurs 
aptitudes et d'orienter leurs goûts, leur inculque une 
ambition et une fierté professionnelles; que cela se fasse 
par des travaux manuels, des visites d'usines, des causeries 
sur les métiers, etc. ; 

que, dans les écoles de filles, l'initiation pré-profession­
nelle soit spécialement orientée vers les besognes de ménage; 

que l'orientation professionnelle soit perfectionnée et 
généralisée; qu'elle devienne progressivement obligatoire 
mais en maintenant la liberté absolue dans le choix de 
l'office et dans la décision finale; 

que tous les offices d'orientation établis par l'initiative 
privée et qui sont agréés soient plus largement subven­
tionnés par les pouvoirs publics. 

3. Le régime du travail 
C O N S I D É R A N T : 

que le travailleur n'est ni un esclave, ni une machine; 
qu'il n'est pas un instrument de production et moins 

encore un moyen d'enrichissement et de profit ; 
que pour tout homme, le travail est un moyen de 

réaliser sa destinée temporelle et éternelle; 
que tout homme, mais en particulier le jeune travailleur, 

doit promouvoir par son travail son épanouissement phy­
sique et intellectuel, moral et spirituel; 

que pour le pays, le travail est la condition du progrès 
matériel et de l'épanouissement culturel de l'ensemble de 
la population; 
L A J . O . C . E S T I M E : 

que l'ensemble du régime économique et de l'organisa­
tion professionnelle, pour remplir leur mission providen-
AOÛT 1947 
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t i e l l e v i s - à - v i s d e l a m u l t i t u d e i n n o m b r a b l e d e s t r a v a i l l e u r s 

s a l a r i é s , d o i t g a r a n t i r à c e u x - c i l a j u s t i c e , l ' é q u i t é , la 

s é c u r i t é , c r é e r le b i e n - ê t r e e t i n s t a u r e r u n o r d r e j u r i d i q u e 

d e collaboration loyale e n t r e t o u s l e s f a c t e u r s d e l a p r o d u c ­

t i o n : l a d i r e c t i o n , l e c a p i t a l e t l e t r a v a i l ; 

q u e l e r é g i m e é c o n o m i q u e d o i t g a r a n t i r l a d i g n i t é , la 

p r o s p é r i t é e t le bien-être de l'ensemble d e l a n a t i o n p l u t ô t 

q u e l ' e n r i c h i s s e m e n t d e q u e l q u e s - u n s ; 

q u e c e t t e c o l l a b o r a t i o n l o y a l e e x i g e une participation 
équitable d e s t r a v a i l l e u r s , n o n s e u l e m e n t à l a p r o s p é r i t é , 

m a i s a u s s i à l a d i r e c t i o n d e l a v i e é c o n o m i q u e p a r u n e 

r e p r é s e n t a t i o n a u t o r i s é e d e s s a l a r i é s a u s e i n d e s o r g a n i s m e s 

d e d i r e c t i o n ; 

q u e les jeunes s o i e n t r e p r é s e n t é s d a n s t o u s les o rga ­

n i s m e s o ù s o n t p r i s e s d e s d é c i s i o n s q u i l es c o n c e r n e n t ; 

qu'une transformation vraiment humaine des milieux de 
travail e t des conditions de travail t é m o i g n e d u s o u c i e t d u 

r e s p e c t p o u r l a d i g n i t é , l a m o r a l i t é , l a s a n t é , l a s é c u r i t é , la 

p r o p r e t é e t l a d é c e n c e d e t o u s l e s t r a v a i l l e u r s , q u e l s q u e 

s o i e n t l e u r r a n g , l e u r s e x e , l e u r â g e e t l e u r o c c u p a t i o n . 

4. L'apprentissage et l'enseignement professionnel 
C O N S I D É R A N T : 

q u e t o u t j e u n e t r a v a i l l e u r d o i t r e c e v o i r u n e f o r m a t i o n 

p r o f e s s i o n n e l l e e n r a p p o r t a v e c s e s c a p a c i t é s , s e s a m b i t i o n s 

e t s a b o n n e v o l o n t é ; q u e l ' é t a t d e f o r t u n e d e s e s p a r e n t s ne 

d o i t p a s ê t r e u n o b s t a c l e à s o n p e r f e c t i o n n e m e n t p rofes ­

s i o n n e l ; 

q u e j u s q u ' à 1 8 a n s a u m o i n s , c h e z l e j e u n e t r a v a i l l e u r 

e t l a j e u n e t r a v a i l l e u s e , c ' e s t l'adolescent à éduquer q u i do i t 

p r i m e r e t n o n l e « p r o d u c t e u r » ; 

q u e l'avenir économique d e l a B e l g i q u e e x i g e d e p l u s en 

p l u s u n e m a i n - d ' œ u v r e h a b i l e e t e x p e r t e ; 

L A J . O . C . D E M A N D E : 

q u e l ' o b l i g a t i o n d ' u n apprentissage méthodique so i t 

g é n é r a l i s é e p o u r t o u s les j e u n e s t r a v a i l l e u r s d e m o i n s de 

1 8 a n s ; 

L'ÉCOLE SOCIALE POPULAIRE 
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que l'embauchage des jeunes, la détermination de leur 
emploi et l'établissement des conditions de travail se 
fassent avec l'intervention des parents ou de leurs délégués; 
que la même règle s'applique lors du licenciement; 

que le placement des jeunes soit organisé d'une manière 
autonome, mais en collaboration étroite avec les offices 
d'orientation professionnelle, les bourses de travail et les 
organismes professionnels ; 

que les mouvements de jeunesse puissent organiser des 
services de placement libres, agréés, contrôlés et subsidies 
par l 'État; 

que l'embauchage d'un jeune de moins de 18 ans 
comporte un véritable contrat d'apprentissage avec enga­
gement réciproque pour une durée déterminée; que le 
contrat stipule avec précision les conditions de travail, les 
travaux à faire, les cours à suivre, l'exclusion de travaux de 
manœuvre, de besognes toujours les mêmes ou en série 
prolongée, les instructeurs ou moniteurs responsables, le 
barème des salaires, les congés, etc.; 

que les secrétariats d'apprentissage tels qu'ils existent 
soient entièrement réorganisés dans le cadre de l'organisa­
tion professionnelle et adaptés aux besoins, aux circons­
tances et aux possibilités actuelles; 

que les jeunes, à leur entrée dans une entreprise, 
soient initiés à l'ensemble de celle-ci et mis en contact avec 
les institutions, les services et les chefs; 

que l'apprentissage aboutisse à l'octroi d'un brevet de 
capacités professionnelles; 

qu'il soit créé une inspection légale de l'apprentissage; 
que l'enseignement professionnel et industriel et même 

l'enseignement supérieur soient mis de plus en plus à la 
portée de tous les jeunes travailleurs et travailleuses 
vraiment capables d'en profiter, grâce à la gratuité, à des 
subventions et à des bourses, au développement des fonds 
de mieux doués, etc. ; 

que l'enseignement professionnel soit étendu à toutes 
les professions et à toutes les régions du pays; 
AOÛT 1947 
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que les programmes, les méthodes et l'organisation 

actuelle de l'enseignement professionnel et industriel 
soient révisés, de façon à s'adapter toujours davantage aux 
besoins et aux possibilités de l'avenir économique en même 
temps qu'aux progrès de la technique, qu'ils poursuivent 
aussi la formation générale des jeunes, leur éducation so­
ciale, morale et religieuse; 

que pour les jeunes ayant dépassé le terme de l'obliga­
tion scolaire, l'enseignement professionnel soit de plus en 
plus inclus dans la journée de travail et coordonné avec 
l'apprentissage pratique; 

que sous réserve d'un contrôle de présence aux cours, 
ces jeunes soient rémunérés pour la journée entière; 

qu'il soit créé un enseignement normal professionnel pour 
la formation pédagogique des contremaîtres ainsi que des 
moniteurs et professeurs de l'enseignement professionnel; 

que grâce à la réorganisation de l'apprentissage et de 
l'enseignement professionnel, les cours du dimanche soient 
totalement supprimés; que les cours professionnels du soir 

disparaissent également d'une manière progressive; qu'en 
attendant ils ne puissent être rendus obligatoires et qu'ils 
occupent au maximum trois ou quatre soirées par semaine; 

que pour les jeunes travailleurs qui seraient incapables 
de profiter d'un enseignement plus poussé et plus appro­
fondi il soit créé des ateliers d'apprentissage, où ils puissent 
acquérir malgré tout une formation professionnelle en 
raDport avec leurs moyens; 

qu'il soit pris des mesures contre l'abus de certaines 
entreprises qui — pour des raisons purement économiques 
— renouvellent systématiquement leur jeune main-d'œuvre 
sans lui assurer une formation professionnelle ni un 
avenir. 

5. La durée et la rétribution du travail 

C O N S I D É R A N T : 

que l'effort demandé aux jeunes travailleurs et plus 
encore aux jeunes travailleuses doit être en rapport avec 

U ÉCOLE SOCIALE POPULAIRE 
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leurs forces et leur laisser les loisirs nécessaires à leur 
formation générale et aux délassements indispensables; 

que les jeunes, au même titre que les adultes, ont droit, 
en échange du service social que représente leur travail, 
à un salaire qui couvre progressivement les frais de leur 
subsistance, complète le budget de leur famille et leur 
permette d'épargner en vue de la fondation de leur propre 
foyer; 

que le salaire des jeunes doit avoir une valeur éducative, 
stimuler leur ambition professionnelle et leur effort de 
formation ; 

L A J . O . C . D E M A N D E : 

que la durée hebdomadaire du travail soit limitée à 40 
heures pour les jeunes travailleurs de moins de 18 ans, 
cette durée comprenant les heures d'apprentissage aussi 
bien théorique que pratique; 

que tout travail de nuit soit interdit aux travailleurs 
âgés de moins de 21 ans; 

que le régime des équipes, gravement préjudiciable à la 
santé, à la formation et à la vie familiale des jeunes, leur 
soit épargné au moins jusqu'à 18 ans; 

que tous les jeunes jouissent de la semaine anglaise et 
du repos complet le dimanche; 

que la plaie du chômage des jeunes soit radicalement 
supprimée; que les jeunes sans travail soient éventuel­
lement réorientés et réadaptés dans une autre profession; 

que les congés payés soient portés à 18 jours ouvrables 
pour les travailleurs de moins de 18 ans et à 12 jours 
ouvrables pour les travailleurs de 18 à 21 ans; 

que 6 ou 12 jours ouvrables au moins puissent être 
choisis par le jeune travailleur à la date qui lui convient: 
qu'il soit encouragé à utiliser ces jours dans des centres 
de vacances ou pour des activités saines et formatives des 
mouvements de jeunesse; 

que la stabilité des jeunes au travail, le régime des 
préavis et du retour après le service militaire, fassent 
l'objet d'un examen d'ensemble; 
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que, dans toutes les professions, des conventions 
collectives établies en commission paritaire, déterminent 
un barème spécial de salaires pour les jeunes travailleurs; 

que ce barème s'inspire des bases suivantes: 
— minimum de début: jamais inférieur à la moitié du 

salaire d'un ouvrier de sa catégorie à 21 ans ; 
— chaque année: augmentation d'au moins 10 p.c. ; 
— majoration en rapport avec les capacités profes­

sionnelles, la valeur du travail fourni et la responsa­
bilité assumée; 

que soit payé aux jeunes, à travail égal, un salaire de 
base égal à celui des adultes; 

que l'application de ces barèmes soit contrôlée par 
l'organisation professionnelle ; 

que les parents puissent se tenir au courant par une 
fiche jointe à la paie du salaire de leur fils ou de leur fille 
mineur (e). 

6. L'hygiène et la sécurité au travail 
C O N S I D É R A N T : 

que le respect dû au travail et à la personne du travail­
leur exige, dans les entreprises, des conditions physiques 
et matérielles qui garantissent l'intégrité corporelle et la 
santé des travailleurs; 

que les jeunes, en pleine période de développement 
physique et de formation, subissent nécessairement d'une 
façon beaucoup plus grave les conséquences de conditions 
de travail antihygiéniques et dangereuses; 

que le rendement des entreprises est influencé d'une 
manière importante par les conditions de travail ; 

L A J . O . C . D E M A N D E : 

que dans l'organisation et la conduite des entreprises 
la préoccupation de la santé et de la sécurité des travailleurs 
prime le souci du rendement et du profit ; 

que la tutelle sanitaire soit organisée sérieusement dans 
toutes les entreprises, comme le prévoit la réglementation 
officielle; qu'elle soit étendue à tous les jeunes travailleurs 
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et travailleuses de moins de 21 ans; que les visites médi­
cales soient plus fréquentes; que patrons et jeunes travail­
leurs tiennent davantage compte des avis du médecin; 

que la réglementation des mesures d'hygiène (ventila­
tion, poussières, température, etc.) et du minimum requis 
d'installations sanitaires (vestiaires, lavabos, douches, 
w.-c.) soit améliorée et plus strictement appliquée; qu'on 
se préoccupe davantage de la propreté générale, de la 
décence et de la beauté des milieux de travail; 

qu'il soit interdit d'imposer aux jeunes travailleurs des 
tâches trop lourdes ou trop fatigantes, du travail aux pièces 
à une allure excessive, des besognes insalubres; qu'il soit 
interdit aux jeunes travailleurs eux-mêmes de s'y livrer; 

que dans les professions où les déformations physiques 
sont à craindre, on étudie les attitudes et les procédés qui 
pourraient les éviter ou les redresser; 

que l'étude des maladies professionnelles soit sans cesse 
poursuivie et que les réglementations soient rendues plus 
strictes et sévèrement appliquées; 

que l'emploi des systèmes « bedeaux » et autres soit 
strictement réglementé et contrôlé par la profession; 

que dans chaque profession soit étudié le problème de 
sécurité au travail et assurée la prévention efficace des 
accidents, surtout pour les jeunes; 

que, dans toutes les entreprises, on se préoccupe de 
l'initiation des jeunes à la prévention des accidents les 
plus fréquents; 

que la réparation légale des accidents de travail et des 
maladies professionnelles comporte la réorientation et la 
rééducation éventuelle de la victime; 

que les compagnies d'assurances et les caisses mutuelles 
contre les accidents et les maladies soient sévèrement 
contrôlées et que les jeunes accidentés ou malades jouissent 
de l'assistance juridique et médicale indispensables; 

que la protection générale de la santé et de la sécurité des 
travailleurs soit mieux contrôlée grâce à une augmentation 
AOÛT 1947 
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du nombre des inspecteurs, médecins et techniciens 
spécialisés; 

qu'il soit créé dans chaque profession une commission 
chargée de mettre au point les mesures à prendre, et une 
commission nationale pour l'ensemble des professions dans 
lesquelles siégeraient une représentation des organisations 
professionnelles et une représentation des mouvements de 
jeunesse ouvrière. 

7. La moralité au travail 
C O N S I D É R A N T : 

que les avantages matériels les plus considérables ne 
suffisent pas à eux seuls à donner au travail sa vraie 
grandeur et à garantir au travailleur sa dignité essentielle; 

que la conscience morale et la dignité morale sont indis­
pensables à la prospérité des entreprises; 
L A J . O . C . D E M A N D E : 

que la protection de la moralité devienne une préoccu­
pation constante des autorités de l'entreprise, des organi­
sations professionnelles et de l'inspection du travail, au 
moins au même degré que celle de la technique et du 
rendement; 

que l'organisation du travail, l 'attitude des chefs, 
l'atmosphère générale des entreprises, crée et stimule 
positivement l'honnêteté, la loyauté, la fierté et la conscience 

- professionnelles; 
qu'en matière de moralité, tout comme en matière de 

technique, il y ait dans une même entreprise une déter­
mination précise des responsabilités entre les différentes 
autorités (patrons, contremaîtres, surveillants) ; 

que dans le choix des contremaîtres et des autorités 
subalternes — spécialement celles qui ont des jeunes sous 
leurs ordres — on tienne compte chez les candidats de leur 
valeur morale et de leur capacité à faire respecter le bon 
ordre et la moralité, autant que de leur habileté technique; 

qu'une surveillance suffisante soit exercée et que des 
sanctions sévères soient prises, spécialement quand il s'agit 
de chefs; 
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que la décence soit observée dans les vêtements de 

travail; qu'il y ait partout des vestiaires et des réfectoires et 
qu'ils soient installés séparément pour les hommes et pour 
les femmes; 

que les moyens de déplacement (train, tram, autobus) 
soient suffisants, que les horaires en soient adaptés au 
début et à la fin du travail; que dans les voitures et les 
salles d'attente l'éclairage et la propreté soient assurés; 
qu'il y ait des compartiments réservés aux femmes; 
qu'une surveillance suffisante fasse respecter la dignité et 
la moralité. 

8. Les jeunes travailleuses 

C O N S I D É R A N T : 

que le travail salarié est chez la plupart des jeunes filles 
une situation temporaire; 

qu'elles ont droit néanmoins à une formation profes­
sionnelle qui leur permette éventuellement de gagner leur 
vie; 

que le choix des professions et des travaux féminins 
doit tenir compte de la vocation normale de la femme, de 
ses dispositions physiques, intellectuelles et morales; 

que tout ce qui est dit du travail des jeunes en général 
s'applique d'une manière renforcée au travail des jeunes 
filles; 

que des aspects plus spécifiquement féminins deman­
dent toutefois à être mis spécialement en valeur; 

L A J. O . C . D E M A N D E : 

que des services distincts d'orientation professionnelle 
et de placement s'occupent d'aider les jeunes filles dans le 
choix d'une profession et la recherche d'un emploi qui 
convienne à leur nature et concorde le mieux possible avec 
leur vocation et leur avenir; 

que l'apprentissage et l'enseignement professionnel 

féminins procurent aux jeunes filles une réelle valeur 
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professionnelle; qu'une formation familiale et ménagère 
soit combinée avec la formation professionnelle; 

qu'eu égard à la nature de la jeune fille et aux tâches 
ménagères dont elle est souvent chargée dans sa famille, on 
applique plus strictement pour elle les mesures proposées 
concernant la durée du travail, la suppression du travail en 
équipes, du travail de nuit, du samedi après-midi, du 
dimanche, des cours du soir et du dimanche, l'application 
du travail à la chaîne ou à « bedeaux » ; 

que les barèmes de salaires des jeunes filles prennent 
pour base qu'une femme adulte, même non qualifiée, doit 
pouvoir subvenir dignement à son entretien; 

que toutes les mesures d'hygiène et de sécurité s'impo­
sent plus impérieusement encore pour les jeunes filles que 
pour les jeunes gens, notamment la tutelle sanitaire, les 
installations d'hygiène, les sièges pour tous les travaux qui 
permettent une position assise, etc. ; 

que les ateliers et les conditions de travail entretiennent 
chez elles les qualités féminines si précieuses de propreté, 
d'ordre, de délicatesse, du goût et de l'art de l'ornemen­
tation; 

que des inspectrices féminines soient chargées de 
contrôler l'application de toutes les mesures légales en vue 
de la santé et de la sécurité des travailleuses, jeunes et 
adultes; 

que partout où c'est possible, le travail de personnel 
mixte, au moins dans les mêmes salles, soit restreint ou 
supprimé; 

que les chefs immédiats des jeunes filles soient autant 
que possible des femmes; qu'il soit veillé spécialement à la 
moralité des contremaîtres et des chefs qui ont à diriger 
du personnel féminin; 

que des auxiliaires sociales soient spécialement chargées 
du bien-être matériel et moral des femmes et des jeunes 
filles dans les entreprises où celles-ci sont en nombre 
suffisant. 
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9. Les jeunes employés et employées 

C O N S I D É R A N T : 

que les progrès de l'industrie exigent un nombre 
croissant d'employés, dessinateurs et techniciens d'une 
réelle valeur professionnelle et morale; 

que la pléthore des jeunes candidats employés amène 
la dépréciation de la profession et entraîne en outre un 
fléchissement de la rémunération et souvent même une 
véritable exploitation, spécialement des jeunes employées; 

que l'appel toujours plus général, dans les grandes 
entreprises, à du personnel féminin aggrave la situation et 
développe les dangers moraux de tout personnel mixte; 

que leurs occupations et leur mentalité écartent 
facilement les travailleurs intellectuels de leurs compa­
gnons des usines et des ateliers; . 

L A J . O . C . D E M A N D E : 

qu'aucune jeune fille, ni jeune garçon ne puisse être 
engagé comme employé, s'il n'a suivi avec fruit les cours 
d'une école moyenne ou d'un degré similaire; 

que l'intéressé, porteur d'un certificat d'études de ce 
genre, puisse, à l'âge de 16 ans minimum, être admis 
comme employé débutant; 

que la fréquentation de cours professionnels soit obliga­
toire et qu'un examen conditionne la délivrance du « brevet 
d'employé »; 

que l'avancement soit réglé par les diplômes acquis et 
par un stage dans les fonctions successives; 

que les traitemerlts des jeunes employés et notamment 
des jeunes fonctionnaires soient augmentés d'une façon 
importante par rapport aux taux d'avant-guerre; que les 
augmentations annuelles soient proportionnellement plus 
élevées entre 20 et 25 ans; 

que les mesures en faveur de la santé des jeunes ainsi 
que la moralité ne soient pas perdues de vue dans les 
bureaux. 
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10. Le travail domestique 
C O N S I D É R A N T : 

que la mésestime pour le travail domestique et ménager 
repose sur une conception fausse de la dignité du travail 
et des travailleurs et sur un manque de formation et de 
protection; 

que ce travail, à cause de sa relation avec la vie de 
famille, notamment des familles nombreuses, a une 
signification très haute et une utilité fondamentale ; 

L A J . O . C . D E M A N D E : 

que la profession de travailleurs domestiques soit réha­
bilitée devant l'opinion publique; qu'une action spéciale 
soit menée auprès des maîtresses de maisons et de la 
direction des établissements publics et privés qui utilisent 
des servantes ou des domestiques; 

que la profession soit dotée d'un statut juridique qui en 
règle les principales conditions: durée du travail, repos de 
nuit, nature du travail, nourriture, rémunération, répara­
tion en cas d'accident de travail, temps libre dont l'inté­
ressé doit disposer chaque jour, congé hebdomadaire, 
mensuel et annuel ; confort minimum, chambre personnelle, 
protection de la moralité, application des lois sociales, etc. ; 

que des écoles spéciales, reconnues et subsidiées au 
même titre que les autres écoles professionnelles, préparent 
à la profession de domestique ou de servante; que leur 
travail même soit aménagé de telle sorte qu'il constitue un 
apprentissage ménager; 

que dans la législation sociale et la réglementation 
professionnelle, la situation du personnel domestique soit 
prise spécialement en considération. 

11. Les loisirs et les délassements 

C O N S I D É R A N T : 

que les jeunes travailleurs et les jeunes travailleuses ont 
un besoin vital de repos, d'exercice physique, de vie au 
grand air et de détente; 
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que leur temps libre est par ailleurs la partie la plus 
précieuse de leur vie, celle qui doit servir à leur formation 
générale; 

que les biens spirituels et culturels doivent être moins 
que jamais l'apanage exclusif de ceux qui sont déjà favo­
risés par ailleurs au point de vue matériel ; 

que les pouvoirs publics ont l'obligation de défendre les 
jeunes contre toute exploitation commerciale des loisirs; 
qu'ils doivent soutenir matériellement et moralement les 
réalisations construedves et bienfaisantes dans ce domaine ; 

L A J . O . C . D E M A N D E : 

que les débits de boissons fermenlées soient interdits à 
tous les jeunes de moins de 16 ans; 

que la fréquentation des music-halls, dancings et autres 
établissements de plaisirs du même genre soit interdite à 
tous les jeunes de moins de 18 ans; 

qu'une réglementation et un contrôle efficace assurent 
la préservation légale de toute la jeunesse contre les dangers 
moraux de certains films, livres et autres publications; 
contre les entreprises et les personnes qui exploitent 
systématiquement l'immoralité, le dévergondage et l'al­
coolisme; 

que les organisations familiales et les mouvements de 
jeunesse soient directement intéressés dans l'étude et 
l'application de ces mesures; 

que la réalisation de films, l'édition de livres, journaux, 
périodiques, chansons, jeux, etc., les représentations, 
concerts, émissions radiophoniques, expositions et autres 
réalisations ayant une réelle valeur artistique et culturelle 
pour la jeunesse soient encouragés et subsidies; 

que les mouvements de jeunesse et d'autres organisa­
tions d'initiative privée soient largement aidés et sub­
sidies pour la création de bassins de natation, plaines de jeux, 
maisons de vacances, auberges de jeunesse, terrains de 
camping; 
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que dans les localités importantes il puisse être créé 
de la même façon des maisons de jeunesse et, si nécessaire, 
des homes pour jeunes et des restaurants; 

que dans le cadre des mouvements de jeunesse l'éduca­

tion physique, l'athlétisme et les sports adaptés aux besoins 
et aux aspirations des jeunes travailleurs soient encouragés; 
qu'il soit pourvu aux moniteurs et aux installations 
nécessaires; 

que le contrôle médical sportif soit généralisé et qu'il soit 
interdit aux jeunes de prendre part à des compétitions au-
dessus de leurs forces, spécialement pour ceux de moins de 
16 ans. 

12. La préparation au mariage 

C O N S I D É R A N T : 

que le mariage constitue la vocation commune des jeunes 
travailleurs et des jeunes travailleuses; que de la prépara­
tion de leur foyer dépendent en bonne part la valeur et le 
bonheur de leur vie; 

que, pour la masse, l'atmosphère antifamiliale qui règne 
actuellement agit d'une manière néfaste et presque 
irrésistible; qu'elle contrecarre gravement les efforts 
d'éducation familiale des mouvements de jeunesse; 

que le minimum de moyens matériels font le plus souvent 
défaut pour la constitution normale et les débuts heureux 
des jeunes foyers ouvriers; 

L A J . O . C . D E M A N D E : 

que dans les milieux de travail et dans toute la vie 
publique on exige le respect de l'amour, du mariage, de la 
famille; que l'on entretienne des circonstances et une 
atmosphère favorables à une attitude correcte entre jeunes 
gens et jeunes filles; que l'on empêche la corruption des 
jeunes par les adultes; 

que les films, livres, illustrés, chansons et gravures 
pornographiques, les publications pseudo-scientifiques sur 
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la vie sexuelle soient sévèrement interdits ou mis hors de 
portée des jeunes; 

que les initiatives d'éducation familiale soient encou­
ragées par les autorités publiques et privées; que des congés 
spéciaux soient accordés aux jeunes travailleurs et aux 
jeunes travailleuses pour participer à des « communautés 
de préparation familiale » organisées par les mouvements 
de jeunesse; 

que les salaires des jeunes permettent une épargne 
progressivement croissante pour l'installation de leur 
foyer; que les parents soient engagés à permettre cette 
épargne et que les jeunes y soient encouragés par des 
primes qui récompensent et complètent leur effort per­
sonnel; 

que des prêts avantageux soient consentis aux jeunes qui 
se marient en vue de compléter leur épargne pour l'achat du 
mobilier nécessaire, l'acquisition d'un lopin de terre et d'une 
habitation; que les conditions d'intérêt et de rembourse­
ment soient étudiées de manière à ne pas charger outre 
mesure le budget des jeunes foyers; 

que ces prêts soient amortis d'office pour une somme 
déterminée à la naissance de chaque enfant ; 

que du mobilier et des objets de ménage solides, 
pratiques et de bon goût soient créés de plus en plus et 
vendus à des prix abordables pour les foyers modestes; 

que les études de l'habitation ouvrière et des problèmes 
d'urbanisation qui s'y rapportent soient développés sous 
l'impulsion des pouvoirs publics et des institutions 
familiales. 

13. La vie civique et nationale 
C O N S I D É R A N T : 

que le jeune travailleur et la jeune travailleuse doivent 
pouvoir sentir profondément le lien qui les rattache à 
l'ensemble de la communauté nationale, aux pouvoirs 
publics, aux traditions et à l'héritage d'un glorieux passé; 

qu'ils doivent se rendre compte avec fierté, mais aussi 
avec générosité et vaillance, de leur responsabilité de jeune 
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travailleur ou travailleuse et de celle de futurs parents et 
éducateurs dont les enfants feront la patrie de demain; 

que les jeunes doivent être initiés à leurs devoirs civiques 
et entraînés au service militaire, indispensable à la sécurité 
de la patrie; 

que le sentiment patriotique doit être soutenu en eux 
par la constatation que la patrie veille à la protection, à la 
sauvegarde, à l'avenir du plus humble de ses enfants; 

que l'éducation patriotique ne doit pas être contrecarrée 
par un régime national de laisser-aller, de désordre, 
d'immoralité publique; 

que cette éducation exige surtout que la classe ouvrière 
dans son ensemble et toutes les familles ouvrières aient 
le sentiment, non seulement de ne pas être négligées et 
sous-évaluées, mais tout au contraire d'avoir dans le pays 
la place et le rang que doivent leur valoir leur travail, leur 
importance et leurs mérites; 

que la patrie comme la profession doivent devenir des 
réalités bienfaisantes et glorieuses dans la conscience, dans 
la vie, dans les mœurs de la masse des jeunes travailleurs 
et de la classe ouvrière ; 

L A J . O . C . D E M A N D E : 

que la classe ouvrière ne soit plus traitée en classe 
inférieure; qu'elle puisse autant que les autres et sans trop 
de difficulté accéder à la propriété privée, si modeste soit-
elle; acquérir une instruction et une culture en rapport 
avec le degré d'intelligence et de volonté de chacun; 
participer réellement à la direction de la vie économique 
et sociale, des affaires publiques et de l 'État; 

que dans l'enseignement, dans la presse, dans les 
manifestations publiques et dans toute la vie de la nation, 
il soit attaché plus d'attention à l'éducation patriotique des 
jeunes et de l'ensemble du peuple; à la connaissance du 
passé national, des beautés et des richesses du pays, des 
grands citoyens, des chants nationaux; 
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q u ' u n e s a i n e m y s t i q u e n a t i o n a l e s o i t e n t r e t e n u e a u t o u r 

d e la monarchie, d u drapeau national e t à l ' o c c a s i o n d e 
manifestations p a t r i o t i q u e s p e u n o m b r e u s e s m a i s i m p r e s ­

s i o n n a n t e s p o u r l a m a s s e d e s j e u n e s ; 

q u e le service militaire s o i t o r g a n i s é d e m a n i è r e à 

c o n s t i t u e r u n e v é r i t a b l e é c o l e d e p a t r i o t i s m e d a n s l a 

c o l l a b o r a t i o n f r a t e r n e l l e d e t o u t e s l e s c l a s s e s s o c i a l e s e t 

l ' u n i o n d e n o s d e u x c o m m u n a u t é s n a t i o n a l e s ; 

q u ' i l s o i t f a i t a p p e l a u x j e u n e s p a r l e u r s m o u v e m e n t s , 

afin q u ' i l s p a r t i c i p e n t a v e c f e r v e u r à l a p r o s p é r i t é e t à l a 

g r a n d e u r d e l a n a t i o n . 

14. La vie religieuse 
C O N S I D É R A N T : 

q u e l a g r a n d e m a j o r i t é d e s j e u n e s t r a v a i l l e u r s e t d e s 

j eun e s t r a v a i l l e u s e s o n t r e ç u le baptême, l e s c o n s t i t u a n t fils 

de D i e u , f r è res d u C h r i s t , m e m b r e s d e l ' É g l i s e ; 

q u ' u n t r è s g r a n d n o m b r e o u b l i e n t c e t t e d i g n i t é é m i -

n e n t e s o u s l ' i n f l u e n c e d e s m i l i e u x p a ï e n s o ù ils v i v e n t , e n 

p a r t i c u l i e r d e s m i l i e u x d e t r a v a i l e t d e d é l a s s e m e n t ; 

q u e les j e u n e s o n t u n d r o i t e s s e n t i e l à j o u i r d'une éducation 
et d'une vie religieuse v r a i m e n t a d a p t é e s à leurs b e s o i n s e t 

aux c o n d i t i o n s s o u v e n t t r è s d u r e s d e l e u r v i e ; 

qu ' i l n e s ' a g i t p a s s e u l e m e n t d ' u n e f o r m a t i o n r e l i g i e u s e 

p u r e m e n t t h é o r i q u e , d e l ' e x e r c i c e d u c u l t e e t d e l ' u s a g e d e s 

s a c r e m e n t s , m a i s d ' u n e s u r n a t u r a l i s a t i o n e f f e c t i v e d e leur 
vie tout entière; 

q u e c ' e s t e n c o n s é q u e n c e p o u r l e s j e u n e s u n d r o i t n a t u r e l 

de j o u i r d'une ambiance q u i f a v o r i s e c e t t e v i e r e l i g i e u s e i n t é ­

gra le o u q u i t o u t a u m o i n s n ' y f a i t p a s o b s t a c l e ; 

L A J . O . C . D E M A N D E : 

q u e l ' É t a t e t t o u t e s l e s a u t o r i t é s s o c i a l e s i n s p i r e n t t o u t e 

la v i e p u b l i q u e d e s p r i n c i p e s d e l a m o r a l e n a t u r e l l e e t d e s 

t r a d i t i o n s n a t i o n a l e s ; q u e t o u s l e s c i t o y e n s p u i s s e n t p r o ­

fesser p u b l i q u e m e n t l e u r s c o n v i c t i o n s r e l i g i e u s e s e t e n v i v r e 

p l e i n e m e n t e t o u v e r t e m e n t d a n s t o u t e s l e s c i r c o n s t a n c e s d e 
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la vie individuelle, professionnelle, culturelle, sociale et 
civique; 

que la religion et en particulier le christianisme, loin 
d'être considérée comme « une affaire privée », soit recon­
nue comme une valeur sociale et nationale, source de la 
richesse de notre passé, de sa grandeur future et du bonheur 
même temporel de tout le peuple; 

qu'il soit procuré aux jeunes travailleurs des moyens de 
formation religieuse et notamment des livres réellement 
adaptés à leurs moyens et aux besoins réels de leur vie 
spirituelle dans les circonstances concrètes où ils doivent 
pouvoir la « vivre » ; 

qu'il soit possible à tous les jeunes d'assister à la sainte 
messe le dimanche sans devoir s'imposer pour cela des 
efforts héroïques; qu'il soit même rendu possible, aux jeunes 
qui le désirent, d'assister à la sainte messe en semaine; 

que la vie paroissiale, spécialement dans les régions ou­
vrières, soit adaptée aux conditions de vie et aux possibi­
lités des travailleurs; 

que l'on écarte de la vie paroissiale les coutumes qui ne 
touchent en rien à l'essentiel du culte et qui sont de nature 
à accréditer le préjugé que les travailleurs sont moins esti­
més que les autres et que « l'Église est pour les riches » ; 

que les jeunes travailleurs soient vraiment associés au 
culte liturgique, que certaines cérémonies soient spéciale-
lement adaptées aux jeunes et qu'ils puissent y entraîner 
la masse de leurs camarades; 

que le clergé fasse pleinement confiance à l'Action catho­
lique ouvrière (J.O.C. et L.O.C.) pour la reconquête chré" 
tienne de la classe ouvrière; qu'il les aide et les soutienne 
à fond dans leur apostolat très difficile; qu'il n'en détourne 
aucun militant pour des fonctions ou des œuvres qui peu­
vent être réalisées par d'autres; 

que les paroisses soient conscientes de l'ampleur nationale 
et internationale des problèmes de rechristianisation de la 
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classe ouvrière; qu'elles se rendent compte de la vie des tra­
vailleurs de la paroisse en dehors de celle-ci et des problèmes 
formidables qui s'y posent, des moyens puissants et de 
l'organisation dynamique qui sont indispensables; 

qu'un nombre toujours plus grand et indispensable de 
prêtres puissent être consacrés exclusivement à l'éducation 
des jeunes travailleurs dans les mouvements d'Action ca­
tholique. 

15. L'organisation de jeunesse 

C O N S I D É R A N T : 

qu'à cette heure décisive, inaugurant une nouvelle étape 
dans l'histoire de l'humanité, la jeunesse et en particulier 
les jeunes travailleurs et les jeunes travailleuses ont un 
rôle providentiel à remplir pour la libération de la classe 
ouvrière du monde, pour la déprolétarisation totale de la 
masse du peuple, pour une révolution pacifique et seule 
efficace en faveur d'un ordre social qui garantisse la dignité, 
le salut et le bonheur de tous les hommes, quelles que 
soient leur origine, leur race, leur langue, leurs capacités ou 
leur fortune; 

que dans les circonstances présentes les jeunes travail­
leurs ne peuvent remplir cette mission magnifique sans re­
cevoir dans ce sens une éducation forte et dynamique, sans 
être aidés et soutenus dans les besoins essentiels et les 
difficultés de leur vie quotidienne; 

que la famille, l'enseignement, la profession, les pou­
voirs publics sont dans l'impossibilité d'assurer d'une ma­
nière efficace cette éducation, cette protection et cette assis­
tance sans l'effort personnel et l'action collective des jeunes 
travailleurs eux-mêmes; 

L A J . O . C . D E M A N D E : 

que soit reconnue l'utilité fondamentale des mouvements 
de jeunesse, spécialement de jeunes travailleurs et de jeunes 
travailleuses, qui « entre eux, par eux, pour eux, » s'orga­
nisent librement en vue de leur formation intégrale, de 
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l'entraide et de l'assistance dans tous les domaines, de la 
représentation et de la défense des intérêts des jeunes auprès 
de toutes les autorités publiques et privées; 

que soit admise la nécessité absolue, en particulier pour 
les jeunes salariés, d'une organisation vraiment autonome, 
parfaitement spécialisée et adaptée à leur mentalité, à leurs 
besoins et aux circonstances de leur vie; 

que l'on repousse toute formule de neutralité sous quel­
que titre que ce soit ; que des mouvements distincts soient 
reconnus pour chaque « conception de vie » pourvu qu'elle 
soit conforme au droit naturel, aux traditions nationales 
et au bien commun; 

que les mouvements de jeunesse qui donnent les garan­
ties nécessaires soient reconnus comme « institutions d'uti­
lité publique » et jouissent à ce titre de la reconnaissance, du 
soutien et des subsides de l 'État et des pouvoirs publics; 

que les organisations de jeunesse soient admises, selon 
leur compétence respective, à représenter les jeunes dans 
tous les organismes officiels et privés où les jeunes ont une 
collaboration à donner ou des intérêts à faire valoir; 

que dans le domaine de leurs intérêts communs et au 
service du pays, les grandes organisations de jeunesse 
établissent librement entre elles des relations en vue de 
coordonner leurs programmes et leurs activités; 

que, de son côté, l 'État crée des organismes spéciaux 
avec un personnel qualifié pour l'étude et le soutien de 
l'activité des mouvements de jeunesse; 

que l'Association Catholique de la Jeunesse Belge ren­
force sa cohésion et son organisation; qu'elle groupe en les 
coordonnant tous les mouvements, œuvres et services de 
jeunesse d'inspiration chrétienne sous la direction de 
l'Épiscopat; qu'il soit laissé à chaque mouvement, spéciale­
ment à la J. O. C , l'autonomie indispensable à sa mission 
propre d'éducation, d'assistance, d'organisation et de re­
présentation. 
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Le manifeste de la J. O. C. à la jeunesse 
ouvrière du monde 

Les délégués de la J. O. C. internationale, représentant 
la jeunesse travailleuse de cinquante pays, réunis à Mont­
réal en Semaine Internationale d'Étude, du 22 au 29 juin, 
à l'occasion du Congrès du quinzième anniversaire de la 
J. O. C. canadienne; 

C O N S I D É R A N T : 

que le problème de la jeunesse travailleuse se pose dans 
tous les pays, pour toutes les races, dans tous les conti­
nents; 

que le problème affecte la masse de la jeunesse travail­
leuse, les millions de jeunes travailleurs et de jeunes tra­
vailleuses, toute la classe ouvrière du monde entier de de­
main; 

que l'âge de la jeunesse travailleuse — de 14 à 25 ans, 
depuis l'école jusqu'au mariage — est l'âge décisif pour la 
formation et la préparation à la vie, et que les problèmes 
qui se posent à cet âge ont une répercussion décisive sur 
tous les jeunes, sur leur future famille, sur toute la classe 
ouvrière et sur toute l 'humanité; 

S O U H A I T E N T : 

1° qu'une attention toute spéciale soit apportée dans 
tous les pays du monde au problème et à l'organisation de 
la jeunesse travailleuse; 

que cette organisation ait pour but la formation, la 
protection et la représentation de tous les jeunes travailleurs 
et de toutes les jeunes travailleuses; 

que cette organisation soit dirigée par les jeunes tra­
vailleurs eux-mêmes, propagée entre eux et pour eux, afin 
de les former et de les préparer à tous les problèmes de leur 
vie de travail, de leur milieu de travail et de loisirs, de leur 
vie familiale future; 
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2° que, dans tous les pays du monde, toute la jeunesse 
travailleuse, avant l'entrée au travail, soit mieux préparée 
à son avenir par une éducation familiale et une éducation 
scolaire prolongée jusqu'à 16 ans, et par une orientation 
professionnelle qui leur révèle leurs possibilités profes­
sionnelles; 

3° que, dans tous les pays du monde, tous les jeunes 
travailleurs et les jeunes travailleuses soient mieux aidés: 

— en vue de l'apprentissage efficace des professions; 
— contre les accidents, le chômage, l'invalidité, par l'or­

ganisation de la sécurité professionnelle et sociale; 
— par une rémunération équitable et éducative de 

leur travail en vue de leur éducation familiale; 
— par l'octroi de vacances payés nécessaires à leur santé 

et à leur éducation ; 
— par des loisirs sains; 
— contre toute immoralité, promiscuité, exploitation 

honteuse de leur jeunesse; 
— par une préparation efficace à leur future vie familiale ; 
— par une représentation des jeunes travailleurs dans 

les comités d'entreprise, dans les organisations profes­
sionnelles et dans toutes les institutions relatives à 
l'éducation et à la sécurité sociale; 

4° qu'une attention toute spéciale soit apportée à la 
défense de toutes les jeunes travailleuses, en vue de leur 
mission féminine, au foyer comme futures épouses et ma­
mans d'abord, au travail et dans la société en général; 
surtout pour toutes les jeunes qui travaillent au service de 
la maison comme servantes, bonnes, domestiques, et en 
général pour tous les jeunes obligés de loger loin de leur 
famille et de leurs parents; 

5° qu'une attention toute spéciale soit apportée à la 
situation des jeunes travailleurs obligés de s'expatrier pour 
trouver du travail; 

6° que toutes les autorités publiques et privées, toutes 
les organisations professionnelles, tant patronales qu'ou-
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vrières, favorisent et soutiennent l'organisation des jeunes 
travailleurs et des jeunes travailleuses par leur sympathie 
et leur collaboration; 

7° que les Institutions internationales — le Bureau In­
ternational du Travail, l'U. N. E. S. C. O., l'O. N . U. — 
mettent à l'ordre du jour de leurs prochaines réunions 
internationales l'étude du problème urgent de la jeunesse 
travailleuse du monde; 

qu'elles reconnaissent l'organisation internationale et 
les organisations nationales de la jeunesse travailleuse, 
pour participer à leurs travaux d'enquête, d'étude et de 
réformes; 

qu'elles acceptent des délégués des jeunes travailleurs 
pour représenter la jeunesse travailleuse des différents 
pays; 

C O N S I D É R A N T : 

que les progrès techniques, économiques sociaux et 
culturels doivent favoriser et soutenir l'épanouissement 
personnel des jeunes travailleurs et des jeunes travailleuses ; 
que la vocation personnelle, familiale, professionnelle et 
sociale de chaque jeune travailleur et de chaque jeune 
travailleuse doit être reconnue, respectée et protégée effi­
cacement par tous et partout; 

S O U H A I T E N T : 

qu'une formation personnelle efficace — intellectuelle, 
physique, morale, spirituelle, religieuse — renforce et appro­
fondisse le sens, la conscience, la force, le courage et la 
fierté de cette dignité et cette vocation personnelle, fami­
liale, professionnelle, locale, nationale et internationale; 
F O N T A P P E L : 

à tous les jeunes travailleurs et à toutes les jeunes tra­
vailleuses du monde et de toutes les races, de toutes les 
couleurs, pour qu'ils s'unissent dans les rangs de l'Interna­
tionale de la jeunesse travailleuse que veut être la J. O. C. 
internationale; 
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en particulier aux jeunes travailleurs et jeunes tra­
vailleuses les plus favorisés par l'instruction, la formation 
et la position — aux jeunes employés, comptables, tech­
niciens de toutes les industries et de toutes les adminis­
trations — pour qu'ils ne s'écartent pas, mais qu'ils s'unis­
sent intimement à tous leurs frères et à toutes leurs sœurs 
de travail moins favorisés; 

A F I N Q U ' E N S E M B L E T O U S L E S J E U N E S T R A V A I L L E U R S 

E T T O U T E S L E S J E U N E S T R A V A I L L E U S E S D U M O N D E , 

U N I S E N T R E E U X , 

luttent pour la disparition du prolétariat qui a réduit 
les masses des travailleurs au rang de machines, de bêtes 
de somme et d'esclaves; 

instaurent entre tous les peuples un régime de respect, 
d'entraide, de solidarité; 

fassent régner pour tous la justice, la fraternité, la 
liberté et la paix au lieu de l'oppression, de la violence, de 
la menace et de la haine; 

s'opposent à toutes les discriminations entre les races 
comme entre les classes soi-disant supérieures ou inférieu­
res; 

fassent reconnaître la dignité, la vocation personnelle, 
familiale, professionnelle et sociale de tout jeune travail­
leur et de toute jeune travailleuse, quelles que soient son 
origine, sa couleur, sa race, sa langue ou sa condition; 

fassent participer tous les peuples au progrès matériel 
et spirituel du monde de demain. 

Montréal , le 23 juin 1947. 
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Lettre de Sa Sainteté le pape Pie XII 
Lettre adressée à Son Excellence Monseigneur Joseph 

Charbonneau, archevêque de Montréal, par Sa Sainteté le 
pape Pie XII, à l'occasion du congrès national de la jeunesse 
ouvrière chrétienne du Canada. 

A N O T R E V É N É R A B L E F R È R E 

J O S E P H C H A R B O N N E A U , 

A R C H E V Ê Q U E D E M O N T R É A L : 

Dans quelques semaines, votre métropole accueillera 
de nombreux jeunes travailleurs venus de tous les points 
du Canada et rassemblés sous le signe du Christ Jésus 
pour célébrer ensemble le congrès national de la Jeunesse 
ouvrière chrétienne du Canada. 

A cette occasion, élargissant leur horizon, ces chers 
jeunes gens tiendront une semaine d'études à laquelle ils 
convient leurs frères des Amériques et de tous les pays, 
voulant montrer par là la fraternité spirituelle qui unit 
toute la jeunesse du monde du travail sous quelques cieux 
qu'elle milite, comme aussi l'unité et la coordination des 
moyens d'apostolat mis en œuvre pour rendre à tant 
d'âmes matérialisées leur dignité et leur liberté d'enfants 
de Dieu. 

C'est un événement d'importance dont le père commun 
des fidèles ne pouvait se désintéresser. Déjà, à la veille de 
cette guerre dévastatrice, Il s'apprêtait à recevoir dans la 
ville éternelle des légions de jeunes travailleurs chrétiens 
et à leur réserver le plus paternel accueil. 

C O N G R È S P R O J E T É D E N O U V E A U À R O M E 

En attendant que des circonstances mondiales Lui 
permettent à nouveau de réaliser ce projet, c'est avec joie 
qu'il profite de l'occasion de ces prochaines assises cana­
diennes pour leur renouveler, par votre bienvaillant inter­
médiaire, Ses exhortations et Ses encouragements. La 
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place qu'ils occupent dans la grande famille catholique est 
bien digne, en effet, d'une particulière considération. 

N'ont-ils pas plus encore que d'autres besoin d'aide et 
de réconfort, parce qu'ils prennent une part plus grande, de 
par leur état, au labeur des hommes et parce qu'ils sont 
exposés aussi à plus de dangers; et serait-on surpris dès 
lors que le vicaire du Christ réserve dans son cœur une 
place de choix à ces chers enfants ? 

Nous vous prions donc de leur faire savoir, ou plutôt de 
leur redire — car Nous leur en avons déjà donné maintes 
preuves — que Nous les chérissons d'un amour de prédi­
lection et qu'ils sont tout spécialement l'objet de Nos 
prières et de Nos sollicitudes pastorales. 

V A L E U R D U C O N G R È S D E M O N T R É A L 

Le congrès de Montréal leur fournira l'occasion de 
réfléchir à nouveau sur les grands principes qui doivent 
diriger leur formation et leur voie. A la base, une solide 
connaissance des vérités que leurs cercles d'études appro­
fondiront et glorifieront en eux: car ces aspirations, si 
généreuses fussent-elles, sans la lumière de la doctrine 
révélée, ne seraient que feux de paille ou illusions: la prati­
que loyale de la morale chrétienne, alimentée par la fré­
quentation des sacrements où la grâce divine est puisée à 
sa source, un grand attachement à l'Église et un respect 
de la hiérarchie qui réside en l'autorité même de Notre-
Seigneur Jésus-Christ, telles sont les conditions essentielles 
de toute véritable Action catholique par laquelle les laïques 
ont à exercer eux-mêmes, comme disait saint Pierre dans 
une métaphore inspirée, le sacerdoce royal. 

Les jeunes travailleurs et les jeunes travailleuses y sont 
spécialement appelés. Notre prédécesseur Pie X I , d'heu­
reuse mémoire, ne disait-il pas dans sa célèbre encyclique 
Quadragesimo anno que les apôtres des ouvriers seront 
des ouvriers? 
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C'est ce qu'a si bien compris le grand mouvement de 
la jeunesse catholique et chrétienne et les résultats dont 
pourra faire état le congrès de Montréal, après une période 
déjà riche d'expérience, seront la preuve la plus convain­
cante de l'excellence de cet apostolat. 

UNITÉ CROISSANTE DU GENRE HUMAIN 

Mais Nous savons aussi que ces problèmes se posent 
désormais non seulement localement, mais souvent, comme 
on l'a dit, à l'échelle mondiale. Les barrières tendent, 
grâce à Dieu, à se baisser entre les pays et même entre les 
continents, par où s'affirme davantage l'unité du genre 
humain. Et le progrès des techniques vient, à son tour, 
favoriser de plus en plus l'interprétation des peuples. 

On comprend dès lors que même les questions se réfé­
rant à l'apostolat soient à envisager sous un angle interna­
tional. Le front du travail en particulier, qui tend à s'ins­
taurer partout depuis la guerre, comporte des aspects 
d'ordre spirituel qui veulent aussi être absorbés avec le 
même souci d'universalité. 

Aussi n'est-il pas indifférent que le congrès et la semaine 
d'études jocistes, à Montréal, se préoccupent d'assurer à 
la jeunesse ouvrière chrétienne, dans tous les pays où elle 
est établie, une unité de méthode et d'action tout en sauve­
gardant, bien entendu, les règles institutionnelles et les tra­
ditions imprescriptibles de l'Église. 

Nul doute alors que la solution à ce problème ne puisse 
et ne doive être trouvée. Nous comptons pour cela sur la 
sagesse et la perspicacité des chefs formés par la Jeunesse 
ouvrière chrétienne, sur la profondeur de leur sens chrétien, 
en même temps que sur les directives appropriées de la 
hiérarchie. 

Nul doute enfin que les si bien intentionnés membres 
du congrès mondial n'accomplissent sous votre égide éclai­
rée un excellent travail que le Seigneur ne manquera pas de 
féconder de ses lumières et de ses énergies divines. 
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Nous attendons donc beaucoup de ces journées cana­
diennes qui seront un grand exemple pour les sections ju­
ristes de tous les pays. Encore une fois, Nous Nous réjouis­
sons vivement des saintes victoires que ce mouvement a 
déjà remportées partout. 

Nous félicitons de tout cœur son fondateur et ses diri­
geants, par vos mains empressées, de cette portion choisie 
du troupeau du Christ Jésus, gage des meilleures faveurs 
célestes, et Nous leur accordons Notre apostolique béné­
diction. 

P ius PP . XII . 
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